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Télécharger le liste des délibérations de la Commission Permanente du 22 janvier 2021

Télécharger le liste des délibérations de la Séance Publique du 22 janvier 2021

ZOOM sur :

Ecoparc Vaucluse

Création du parc d’activités économiques NATURALUB par la communauté d’agglomération
Luberon Monts de Vaucluse à Cavaillon

Le Département souhaite renforcer l'attractivité du Vaucluse auprès des sociétés déjà présentes ou
désireuses de s'y implanter en encourageant la requalification des zones d'activités vieillissantes et en
développant une nouvelle offre foncière d'excellence économique, technique et environnementale.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE VAUCLUSE

Séance publique du 22 janvier 2021
Retrouvez les sujets phares de cette séance publique de l'Assemblée départementale

Publié le 22 janvier 2021

Un million d’euros pour la création de la ZAC des Hauts Blanquets à
Cavaillon

.
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En savoir plus <https://www.vaucluse.fr/2021-seances-publiques/22-janvier-2021/ecoparc-
vaucluse-seance-publique-du-vendredi-22-janvier-2021-2243.html>

Dispositif départemental en faveur du tourisme
Le Schéma Départemental de Développement Touristique du
Vaucluse 2020-2025 (SDDT) a été approuvé par l’Assemblée
départementale en 20 novembre 2020.

Il a été établi à la suite d’un diagnostic et d’une démarche de
concertation regroupant les acteurs publics et privés du secteur du
tourisme.

Ce document-cadre fixe l’intervention du département en la
déclinant en 4 volets.

Le budget global alloué à cette politique publique est de 500 000
€ par an.

Un accompagnement financier
dans quatre domaines

1-Les projets touristiques du territoire : 10 000 € par
projet retenu

2-Le déploiement des outils et de projets numériques : jusqu’à 10 000 € par projet

3- Les événements ou manifestations renforçant l’attractivité touristique du territoire : aide de
500 € à 20 000 € par projet

4- Amélioration de la diffusion, de la gestion des flux et de la signalisation des sites
touristiques

En savoir plus <https://www.vaucluse.fr/2021-seances-publiques/22-janvier-2021/dispositif-
departemental-en-faveur-du-tourisme-seance-publique-du-vendredi-22-janvier-2021-
2244.html>

Répartition des aides sur le secteur du sport :
1ère répartition 2021
En cette première séance de l’Assemblée départementale pour l’année 2021, l'Assemblée départementale a
voté l’attribution de 35 premières aides financières, au bénéfice de 31 tiers, pour un montant de 204 674
euros (169 750 euros en fonctionnement, 34 924 en investissement).
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https://www.vaucluse.fr/2021-seances-publiques/22-janvier-2021/ecoparc-vaucluse-seance-publique-du-vendredi-22-janvier-2021-2243.html
https://www.vaucluse.fr/2021-seances-publiques/22-janvier-2021/dispositif-departemental-en-faveur-du-tourisme-seance-publique-du-vendredi-22-janvier-2021-2244.html


En savoir plus <https://www.vaucluse.fr/2021-seances-publiques/22-janvier-2021/repartition-
des-aides-sur-le-secteur-du-sport-seance-publique-du-vendredi-22-janvier-2021-2245.html>

Crise sanitaire COVID-19 : reconduction du plan de
soutien en faveur des associations vauclusiennes en
2021
Les demandes de subvention 2021 seront instruites en veillant à ce que les crédits non-utilisés par les
associations, faute d’annulation d’événements ou d’actions, soient redéployés sur 2021.

Au terme de l’année 2021, l’effectivité de ces mesures sera évaluée. Selon l’évolution de la crise conduisant à
l’impossibilité de conduire les projets, la reconnaissance de la « force majeure » permettra de transformer
exceptionnellement la subvention « projet » en subvention de fonctionnement pour l’année 2021.

En savoir plus <https://www.vaucluse.fr/2021-seances-publiques/22-janvier-2021/crise-
sanitaire-covid-19-seance-publique-du-vendredi-22-janvier-2021-2246.html>

Pour l’année 2020, ce sont 842 associations vauclusiennes qui ont
bénéficié de cet accompagnement financier du Département, pour un
montant global de 15 938 232 euros.



DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE
Rue Viala - CS 60516
84909 Avignon Cedex 09
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